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• La DD-conditionnalité, une nouvelle étape 

d’amélioration de la politique départementale  

de Développement Durable.
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Les maîtres d’ouvrage concernés

- le Département de la Gironde
- les 542 communes
- les 45 intercommunalités
- les 9 Pays / la Communauté d’Agglomération
- les syndicats 
- les entreprises
- les associations



Les projets concernés

- bâtiments / infrastructures / aménagements / 
réseaux

- opérations nouvelles / rénovations lourdes

- … et les études y afférant



• Au moins 3 critères sur 10 dans                    
des domaines variés

• Le choix et l’engagement                         
incombent au maître d’ouvrage 

via délibérations , marchés publics, commande aux entreprises…

Les principes



Les 10 critères
1- Système de Management des Opérations

2- Relation de l’équipement avec son environnement immédiat

3- Matériaux en cohérence avec le développement durable

4- Gestion des déchets de chantier
5- Traitement sélectif des déchets produits par le fonctionnement

6- Source d’énergie renouvelable ou locale

7- Optimisation des consommation d’énergie et de flux

8- Maîtrise de la consommation d’eau potable

9- Confort de vie dans l’équipement

10- Intégration de la clause sociale



- La Fiche « Verte »
- La Note Explicative
- Le Certificat 
d’Achèvement des 
Travaux et de Conformité
aux Objectifs de 
Développement Durable 

Les adaptations 
administratives



- La formation en interne 
- Le guide pratique  
‘Investir durablement en 
Gironde’
- La « Hot line » de la 
Mission Agenda 21

Le conseil et 
l’accompagnement



Les enseignements après                  
2 ans de DD-conditionnalité :

- une appropriation de la démarche par tous et 
des cibles « stars »

- des points positifs et des difficultés 

- des évolutions régionales à prendre en compte 



Nombre moyen de cibles
Tous types d'opérations - 376 opérations
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3,2 cibles retenues 
en moyenne
4 pour la Communauté
d’agglomération

2,9 pour les syndicats 
(SIVOM, SIVU, 
Syndicat Mixte…)

Appropriation des cibles                 
par tous …



Des cibles stars …

Répartition du choix des cibles en %
Tous types de structures

Tous types d'opérations - 376 opérations
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10 : Recours à des emplois sociaux ou d'insertion

9 : Confort de vie dans l'équipement

8 : Economie et récupération d'eau

7 : Maîtrise flux et énergie

6 : Energie renouvelable ou locale

5 : Equipement optimisé pour la gestion des déchets

4 : Chantier propre

3 : Matériaux durables

2 : Intégration du projet dans l'environnement

1 : Système de management de l'opération

%

3 cibles ‘stars’
- Intégration du projet dans 
son environnement immédiat             
=> 86 % des opérations

                          

                          
- Gestion des déchets selon la 
charte chantier propre                
=> 62 % des opérations

- Confort de vie dans 
l’équipement                            
=> 56 % des opérations



Bilan qualitatif
Diversification du choix des cibles

Une large  sensibilisation

Utiliser le Guide Pratique 

La validation des cibles, évolution : niveaux de performance

Le suivi des projets, le contrôle ?
L’évaluation 



2008, année de transition

Harmonisation de la DD-conditionnalité des aides publiques 
au niveau régional

Accompagnement des collectivités et partage d’expériences

Veille partagée des projets exemples, des guides 

Renforcement des compétences, formation

Communication , Communication, Communication …



Merci !
Philippe PLISSON

Vice-Président en charge des politiques 
contractuelles et du développement durable –
Conseil Général de la Gironde

Plus d’info sur www.cg33.fr ou par courrier 
électronique : agenda21gironde@cg33.fr

http://www.cg33.fr/
mailto:agenda21gironde@cg33.fr

